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Adopté 
Conseil d’établissement 

 

Procès-verbal de la séance tenue à l’école Arthur-Vaillancourt le  
21 septembre 2023 à 19 h à l’école 

 

 Procès-verbal  
    Minutes 

 1.   Ouverture de l’assemblée 19h00 

 2.   Parole au public Pas de public. 

Doc. 3.   Lecture et adoption de l’ordre du jour Madame Julianne Dugas ouvre la séance.  
Ajouts :   
 
1. Transport scolaire et horaires.  
2. Modification  des effets scolaires  des élèves de 6e 

année. 
3.  
Propose : Madame Marie-Annik Dion 
Appuie : Madame Josée Sicard 
 

Résolution : CE-A-V—09-2023-447 

Doc. 4.   Lecture et adoption du procès-verbal du 20 
juin 2023 
 
 

Adopté tel que proposé. 
 
Propose : Madame Audrey Linteau 
Appuie : Madame Élisa Bégin 
 

Résolution : CE-A-V—09-2023-447 
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  4.1 Suivis : Règle et procédure de vote  

 5.    Courte présentation des membres 
 Détermination de la durée des mandats 
 Secrétaire des rencontres  
 Président(e) 
 Vice-président(e) 
 Représentant(e) au Comité de 

parents/substitut 
 Représentant(e) à la Fondation au 

Diapason 
 Nomination des représentants de la 

communauté  
 Responsable du rapport annuel 

 

Tour de table et présentation des membres. 
 
Durée des mandats :  
 
Madame Josée Sicard : 1 an 
Madame Méliane Laurier-Cromp : 1 an 
Madame Audrey Linteau : 2 ans 
Madame Élisa Bégin : 2 ans 
Madame Julie Bernier-Gagnon : 2 ans 
 

Résolution : CE-A-V—09-2023-448 
 
Secrétaire :  
 
Il est proposé que Madame Sarah Marier soit élue 
secrétaire des rencontres. 
 
Propose : Madame Josée Sicard 
Appuie : Madame Élisa Bégin 
 
Madame Sarah Marier accepte le mandat. 
 

Résolution : CE-A-V—09-2023-449 
 
Présidence :  
 
Madame Élisa Bégin et Madame Audrey Linteau sont 
intéressées par le poste de présidence.   
 
Madame Stéphanie Simard demande le vote.  Vote secret. 
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Résultats :  
Madame Audrey Linteau : 4 voies 
Madame Élisa Bégin : 4 voies 
 
Pige entendue, puisque les résultats sont égaux, les noms 
sont remis et un seul sera pigé par le membre substitut.  
 
Madame Élisa Bégin est élue présidente. 
 

Résolution : CE-A-V—09-2023-450 
 
Vice-présidence :  
 
Madame Audrey est élue vice-présidente des suites du 
vote. 
 
Résultat du vote accepté à l’unanimité 
 

Résolution : CE-A-V—09-2023-451 
 
Comité de parents :  
Madame Josée Sicard est proposée par les membres afin 
de siéger sur le Comité de parents.  
 
Propose : Madame Sarah Marier 
Appuie : Madame Élisa Bégin  
  
Méliane Laurier-Cromp est élue substitut 
1re rencontre : 5 octobre 
 

Résolution : CE-A-V—09-2023-452 
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Représentant à La Fondation Au Diapason : 
 
Il est proposé qu’un membre du CE soit invité et que le 
président de la Fondation au Diapason puisse également 
venir rendre compte au CE. 

 
Résolution : CE-A-V—09-2023-453 

 
Membre de  la communauté : 
Aucun  
 
Responsable rapport annuel : 
La présidente sera responsable du rapport annuel.  

Résolution : CE-A-V—09-2023-454 
 

Doc. 6.   Règles de régie interne  
 

Validation du quorum 
2 parents minimum 
2 enseignants minimum 
 
Plus d’un de  la moitié de la composition des membres 
parents et enseignants. 
 
Donc pour nous 5 personnes minimalement. 
 
La formule hybride sera possible pour les rencontres. 
 
Tour de table pour l’heure de début des rencontres. 
 
Marie-Annik propose que la première rencontre ainsi que 
la dernière rencontre soient en présentiel.  
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Les autres rencontres pourront se faire de façon co-
modale. 
 
Appuie : Madame Audrey Linteau 
À l’unanimité 

Résolution : CE-A-V—09-2023-455 
 
Règles de régie interne :  
 
Propose : Madame Sarah Marier 
Appuie : Madame Josée Sicard 
 

Résolution : CE-A-V—09-2023-456 
 

Doc. 7.   Calendrier des rencontres La rencontre du 28 mars est changée pour le 26 mars 
2024 considérant que c’était le jeudi précédant Pâques. 
 
Les rencontres se tiendront à 18 h 30. 
 
Propose : Madame Audrey Linteau 
Appuie : Madame Josée Sicard 
 

Résolution : CE-A-V—09-2023-457 
 

Doc. 8.   Dénonciation d’intérêts et autorisation pour 
la communication de renseignements 
nominatifs  
 

Fait. 

 9.   Formation des membres du CÉ Pas de nouveaux parents à titre de membres.  
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Madame Julianne Dugas explique que dans le volet 
« Parents » du site Internet, toutes les brochures y sont 
déposées.  
 
Libre aux membres d’y accéder.  
 

Doc. 10.   Budget de fonctionnement du Conseil 
d’établissement  

Adopté tel que modifié en date du 21 septembre 2023. 
 
Propose : Madame Audrey Linteau 
Appuie : Madame Méliane Laurier-Cromp 
 

Résolution : CE-A-V—09-2023-458 
 

 11.   Approbation du Plan de lutte pour contrer 
l’intimidation et la violence, et l’annexe de 
la violence à caractère sexuel 

Madame Julianne Dugas présente le Plan de lutte. Elle 
présente une annexe sur les actes de violence à caractère 
sexuel.  
 
Plan de lutte :  
Propose : Madame Élisa Bégin 
Appuie : Madame Josée Sicard 
 

Résolution : CE-A-V—09-2023-459 
 
Annexe violences à caractère sexuel :  
Propose : Madame Élisa Bégin 
Appuie : Madame Sarah Marier 
 

Résolution : CE-A-V—09-2023-460 
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Évaluation et  révision  annuelle du plan de lutte : 
Propose : Madame Josée Sicard 
Appuie : Madame Véronique Joron 
 

Résolution : CE-A-V—09-2023-461 
 

 12.   Campagne de financement 2023-2024 de 
La Fondation Au Diapason 

 Contribution parentale  
 Shalouka (octobre)  
 Foire aux livres (24 novembre) 
 Chocolat Lamontagne (octobre-

novembre) 
 Recyclage de canettes (avril) 
 Super-Recycleurs (mai) 

Madame Julianne Dugas explique la campagne de 
financement annuelle de La Fondation Au Diapason. 
 
Foire aux livres :  
Jeunesse ou général? Madame Dugas fait un bref sondage 
auprès des membres. 
 
Élisa propose d’essayer jeunesse pour la première année.  
 
Madame Vanessa Tremblay et Madame Stéphanie Veillet, 
de La Fondation Au Diapason, s’engagent à trier les livres.  
 
Madame Audrey Linteau mentionne qu’il doit y avoir des 
critères précis.  
 
Madame Méliane Laurier-Cromp mentionne que la 
littérature jeunesse serait bien pour la première année, ça 
peut partir en vrille facilement.  
 
Marie-Annik dit : Jeunesse pour toujours. 
 
À la majorité, le CE recommande jeunesse pour la première 
année, malgré qu’il soit conscient que les revenus seront  
moindres. Ils veulent y aller de protection.  
 



 

8 

Madame Julie Bernier-Gagnon propose que les jouets 
soient permis à la vente.  
 
Les restes pourraient être acheminés au centre Marie-
Ève. 
 
Il est demandé d’indiquer les prix dans le P’tit Mozart afin 
que les parents puissent prévoir de l’argent afin d’acheter 
les livres. 
 
La campagne Chocolats Lamontagne est prévue pour les 
parents qui désirent alléger leur contribution parentale. 
 

 13.   Œuvres humanitaires 2023-2024 
 Panier d’Épicerie Populaire (Noël)  

Le Panier d’épicerie populaire sera encore l’organisme 
encouragé cette année. 
 
Propose : Madame Sarah Marier 
Appuie : Madame Audrey Linteau 
 

 14.   Activités et sorties éducatives  
 

Sortie le 29 septembre à la PST : pour les élèves de 5e et  
6e année en avant-midi. Retour ici pour le dîner.  
 
P-5 le 29 septembre : Chanson de la culture au Gym pour 
tous. 
 
Propose : Madame Josée Sicard 
Appuie : Madame Élisa Bégin 
 

Résolution : CE-A-V—09-2023-462 
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 15.   Location de salles  
 

Résolution 2022 maintenue. 
 
Propose : Madame Élisa Bégin  
Appuie : Madame Sarah Marier 
 

Résolution : CE-A-V—09-2023-463 
 
 

 16.   Informations de la direction  
 

Bibliothèque :  
 
Madame Julianne Dugas informe les membres du CE que 
la bibliothèque ouvrira le 4 octobre.  
 
L’équipe de parents bénévoles est complète. 
 
Madame Josée Sicard pourrait être disponible le jeudi 
après-midi. 
 
Service psychosociaux : 
 
L’équipe est complète. 
2 TES à  25 h chacune 
1 psychoéducatrice x 2 jours / semaine 
 
Service des dineurs :  
 
Madame Julianne Dugas explique le nouveau mode de 
fonctionnement des 3 plages horaires.  
 
Merenda / facile à distribuer / bon / les enfants aiment ça. 
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Animation par Madame Annie Caron, la TEL. Planification 
faite pour septembre et octobre. Inscriptions en cours. 
 

  15.1 Informations des enseignants Madame Marie-Annik Dion ajoute que le 2 octobre c’est la  
journée internationale de la musique. Tournée des classes 
par les pianistes des 4e, 5e et 6e. Ils joueront leurs pièces de 
concert.  
 
Les violonistes 6e année vont être en poste dans les 
escaliers etc. pendant les récréations. 
 
Les premières communications s’en viennent. Elles seront 
transmises via le portail parents. 
 
Dates des concerts :  

 Noël : 15 décembre : Église Sainte-Thérèse-d’Avila 
 

 Violon : 2 mai : Salle Claude-Potvin, école Curé-
Antoine Labelle 

 
 Piano : 6e : 24 mai : ici 
 4e année : 27 mai : ici 
 3e année : 28 mai : ici 
 5e année : 29  mai : ici 
 Atelier : 19 juin : Théâtre Lionel-Groulx 

 
Examens UQAM pianistes 3e à 6e : 19 décembre 
Examens UQAM violon : Janvier 
 
S’il y a grève des enseignants ou des employés de soutien, 
certaines activités pourraient être annulées. 
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  15.2 Information des employés de soutien Explication de la nouvelle nomenclature des groupes.  

 17.   Sujets divers Transport et horaires : 
 
Madame Méliane Laurier-Cromp a quelques 
questionnements quant à la modification de certains 
circuits. C’est très difficile pour la gestion du temps, tant 
pour les enfants que pour les parents. Les premiers matins, 
les autobus arrivaient en retard.  
 
Madame Sarah Marier mentionne que cette semaine tout 
était bien placé. Il y a toutefois des travaux partout sur le 
territoire et certain matins, c’est plus difficile pour tous. 
 
Madame Julianne Dugas mentionne que dans un des 
véhicules, une caméra a été installée afin de diminuer les 
tensions.  
 
Madame Audrey Linteau mentionne que sur le circuit de ses 
enfants, les parents ont appelé au Transport scolaire et ont 
des retours d’appels, le service du transport prend les 
parents au sérieux et ils se sentent soutenus. Ils ont une 
volonté de retravailler les choses. C’est grandement 
apprécié. 
 
2e question de Madame Méliane Laurier-Cromp : Est-ce que 
vous remarquez, dans le niveau d’énergie des enfants, s’il y 
a un changement, si les enfants sont plus fatigués en après-
midi. 
 
Madame Marie-Annik Dion mentionne qu’ils sont moins 
fatigués en P-6. 
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Il y a beaucoup moins d’enfants dans les SDG compte tenu 
de l’horaire du transport.  
 
Les pratiques de musique et les devoirs sont faits avant le 
souper. Les enfants sont plus réceptifs. 
 
Modification des frais chargés aux parents   (effets 
scolaires) : 
 
Changement de la Méthode Patenaude contre la série 
Sophie Lussier en 6e année :  
 
Propose : Madame Stéphanie Simard 
Appuie : Madame Élisa Bégin 
  

Résolution : CE-A-V—09-2023-464 
 
Question de Madame Josée Sicard sur les zones dans la 
cour d’école.  
 
Madame Julianne Dugas mentionne qu’aux récréations, les 
zones chaudes ont une rotation. Le midi, aucune zone n’est 
réservée compte tenu de la rotation des diners sur 3 plages 
horaires. 
 

 18.   Courrier (aucun) Pas de courrier. 
 19.   Levée de l’assemblée  

            
 Prochaine rencontre : 24 octobre 2023 

 
Propose : Madame Sarah Marier 
Appuie : Madame Stéphanie Simard 
20 h 54 

Résolution : CE-A-V—09-2023-465 
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